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L’information à donner au client relativement à son profil de consommation et à son efficacité énergétique 

Sujet des thèmes 1 et 2 reporté au thème 3

1
Contexte

Dans sa décision D-2000-95 du 23 mai 2000, la Régie circonscrit 3 thèmes pour lesquels elle demande à Hydro-Québec de formuler des propositions. Au thème 2,  « le mesurage, la facturation et les modes de paiement » la Régie identifie comme quatrième sujet « l’information à donner au client relativement à son profil de consommation et à son efficacité énergétique ». 

Dans sa décision D-2000-143 du 24 juillet 2000, accueillant la demande d’Hydro-Québec de reporter certaines étapes du calendrier,  la Régie sépare en deux phases distinctes l’étude des thèmes 1 et 2 et l’étude du thème 3. 

En date du 24 novembre 2000, le RNCREQ dépose une proposition formelle concernant le profil de consommation et l’efficacité énergétique, proposition appuyée d’un rapport de Mme Anita Eide.  

Lors des audiences, et tel que confirmé dans sa décision D-2001-60 du 28 février 2001, la Régie reporte à la phase 2 des audiences le traitement du sujet portant sur le profil de consommation et l’efficacité énergétique. 

Dans cette même décision, la Régie demande de plus à Hydro-Québec de déterminer, en collaboration avec les intervenants intéressés, les moyens les plus appropriés pour aider le client à mieux comprendre sa consommation.
2
 Rencontres techniques

Donnant suite à cette demande de la Régie, Hydro-Québec convoque les intervenants à une première rencontre le 2 mars 2001. L’ACEF de Québec, ARC/FACEF, OC, le RNCREQ et la SCGM participent à cette rencontre. On y présente principalement les orientations et réalisations d’Hydro-Québec en matière de compréhension de consommation, la proposition du RNCREQ et les faits saillants du rapport soumis par cet organisme. De plus, sont recueillies les attentes et suggestions de l’ensemble des intervenants. Lors de cette rencontre, il est convenu qu’une seconde rencontre serait souhaitable afin de faire le suivi des suggestions et propositions des intervenants.  Un compte rendu de cette rencontre est rédigé par Hydro-Québec et transmis aux intervenants pour fins de validation. 

Une seconde rencontre est convoquée par Hydro-Québec le 30 mars 2001.  Participent à cette rencontre ARC/FACEF, le RNCREQ et la SCGM.  La rencontre porte sur la revue et l’acceptation du compte rendu de la rencontre du 2 mars 2001, le suivi des propositions des intervenants et d’Hydro-Québec et les commentaires d’Hydro-Québec sur le rapport du RNCREQ.  Lors de cette rencontre, il est également question du contenu d’une proposition qu’Hydro-Québec pourrait soumettre le 10 avril 2001 à la Régie.  Les grandes lignes de cette proposition consistent à créer un processus de consultation qui se réalisera par la poursuite des échanges et la mise sur pied d’une table de consultation avec les représentants des groupes concernés. Un compte rendu de cette rencontre est rédigé par Hydro-Québec et transmis aux intervenants pour fins de validation.

 Exhibit

E-31 : Compte rendu amendé de la réunion technique du 2 mars 2001 pour tenir compte des commentaires des intervenants le 30 mars 2001 et documents de présentation, en liasse. 

E-32: Compte rendu de la réunion technique du 30 mars 2001 et documents de présentation, en liasse. 

3
SOMMAIRE DES discussions sur les moyens pour aider le client à mieux comprendre sa consommation 

Les moyens mis en place par Hydro-Québec à ce jour et ceux pouvant être issus des propositions d’Hydro-Québec ou des intervenants et qui sont actuellement à l’étape d’évaluation sont  présentés ci-après.

Moyens en cours

· Formation continue des représentants Services à la clientèle ;

· Ligne 1-800-ÉNERGIE ;

· Historique de consommation et historique de montants de vente sur la facture ;

· Grille d’évaluation de la consommation ;

· Hydro-Guide ; 

· Articles dans Hydro-Contact (répartition type, outils de calcul) Le numéro de mai-juin devrait d’ailleurs accorder une plus grande importance au thème de la compréhension de la consommation ; 

· Présence à divers événements (kiosques de présentation aux salons de l’habitation de Québec et de Montréal); 

· Présentation et paiement de la facture sur Internet (PPFI)

1. Explication du calcul de la facture, 

2. Définition d’un kilowattheure,  

3. Consommations moyennes des appareils les plus courants,

4. Courbe de consommation mensuelle (année en cours, année précédente),

5. Courbe des températures correspondante.

Moyens en évaluation - Suggestions d’Hydro-Québec

· Ajout d’outils additionnels sur Internet (analyses énergétiques personnalisées et interactives) ;

· Adaptation des outils existants et en projet aux clients n’ayant pas accès à Internet ;

· Vigie technologique et commerciale de concepts novateurs de services résidentiels concernant l’information pour mieux comprendre sa consommation ;

· Faire un envoi annuel traitant d’’informations concernant la compréhension de la consommation ;

De plus, soucieuse de mieux répondre aux besoins de compréhension de ses clientèles, l’entreprise évalue la possibilité d’équiper les bureaux des groupes représentant les consommateurs d’ordinateurs dédiés avec lien Internet (bornes informatives) en vue de rejoindre une clientèle n’ayant pas un accès facile aux ordinateurs.

Moyens en évaluation - suggestions des groupes concernés

· Pour les clients MVE, ajouter à la facture mi-cycle l’historique de consommation ;

· Pour les clients réguliers, ajouter à l’historique de consommation le montant  mensuel moyen (estimation se rapprochant d’un montant MVE) ;

· Pour les clients réguliers et MVE, produire l’historique de consommation sur un an, même si la consommation du local concerne un client antérieur ;

· Accès universel à l’information rendue disponible sur Internet sans être un client du PPFI ;
· Données précises sur chaque barre de l’histogramme de consommation dans le PPFI ;
· Historique de consommation du local de l’ancien occupant accessible via Internet ;
· Normalisation de la consommation ;
· Information comparative selon divers types de logements. 
4
Proposition d’Hydro-Québec sur le processus de consultation
Les rencontres techniques de mars 2001 ont généré des échanges fructueux et ont permis d’enrichir la compréhension des besoins des consommateurs. Ainsi, dans l’esprit de poursuivre les échanges, il est proposé de collaborer avec les représentants des groupes concernés
 dans la définition des besoins des clients et des moyens à développer pour y répondre. 

Afin de formaliser ce processus de consultation, il est proposé de créer une table de consultation conjointe. Autour de cette table seront réunis les représentants des groupes concernés ainsi que le personnel d’Hydro-Québec. 

La première tâche de cette table consistera à définir le calendrier d’échange et l’horizon de consultation.  D’autre part, le mandat poursuivi par cette table consistera à discuter des priorités et des moyens à intégrer dans un plan d’action,  lesquels contribueront à atteindre l’objectif qui, nous le croyons, rejoint  les préoccupations des groupes concernés,  à savoir :

« Fournir de l’information au client afin de l’aider à mieux comprendre sa consommation d’électricité et qu’il puisse se positionner et agir sur cette consommation. »

Le présent exercice ne doit pas être confondu avec les mesures qui peuvent être prises dans le cadre de programme visant l’efficacité énergétique. En ce sens, un programme d’efficacité énergétique visera spécifiquement à trouver des moyens pour réduire la consommation du client tandis que l’exercice amorcé à la présente table vise, par l’information sur sa consommation, à ce que le client, s’il le désire, se positionne et prenne action pour réduire sa consommation.  

Considérant la décision D-2001-60 du 28 février 2001 de la Régie qui demandait  « à Hydro-Québec en collaboration avec les intervenants intéressés, … de déterminer les moyens les plus appropriés pour aider le client à mieux comprendre sa consommation », la table de consultation proposée abordera les trois volets de l’objectif conjoint, soit la compréhension,  le positionnement et l’action.  

En conséquence, Hydro-Québec propose :

· de former une table de consultation afin d’atteindre l’objectif de « Fournir de l’information au client afin de l’aider à mieux comprendre sa consommation d’électricité et qu’il puisse se positionner et agir sur cette consommation » ;
· de tenir la Régie informée de l’avancement des travaux ; 

· suite à la consultation, de déposer à la Régie, pour information, un plan d'action qui intégrera, lorsque cela s’avèrera possible, les préoccupations des intervenants.

À cet égard, Hydro-Québec demande à la Régie de consigner cette proposition dans sa décision à venir dans le cadre de la phase 2. 

Par ailleurs, compte tenu de ce qui précède, Hydro-Québec demande à la Régie de statuer à l’effet que le sujet «  l’information à donner au client relativement à son profil de consommation et à son efficacité énergétique  » soit exclu des audiences qui se tiendront dans le cadre de la phase 2 et que soit retiré du dossier la proposition et le rapport déposés par le RNCREQ.  Si tel n’est pas le cas, Hydro-Québec se réserve le droit de retirer ou d’amender la présente proposition. 




� En implantation actuellement


� Hydro-Québec entend par « groupes concernés » les groupes représentant les consommateurs et les organismes environnementaux. 
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